
Département Commune de Gelos 
Pyrénées Atlantiques 
Arrondissement 
Pau 

Délibération 2025-56 Conseil Municipal du quinze décembre deux mil vingt-cinq 
Le quinze décembre deux-mil vingt-cinq à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni 
à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Monsieur Pascal MORA, Maire.  

 
Effectif légal du Conseil Municipal : 27 

Nombre de Conseillers en exercice : 27 

Nombre de Conseillers présents physiquement : 22 

Nombre de Conseillers votants : 26 

Date de la convocation : 09/12/2025 

Date de mise en ligne : 16/12/2025 

 

Nom Prénom Présent(e) Excusé(e) Pouvoir à Absent(e) 

MORA Pascal X    

LAUGÉ  Martine X    

LALUCAA Florent X    

SERRESSEQUE Danielle X    

CLAVERIE Didier X    

DELQUIGNIE Béatrice X    

LEYDERT Stéphane  X Martine LAUGE  

GOUVET Anne X    

ALLAL Ahmed X    

SIAFFA Serge X    

CROVELLA Loïc  X Florent LALUCAA  

ROUZIERES Nicole X    

LAVIGNE Gwendoline X    

SALAT Didier X    

LANOUILH Éric X    

MORISOT Pierre-Alexandre X    

JAÉGLÉ Christine X    

CONESA Claire  X Jean-Pierre LACROIX  

BOONE Emmanuelle  X   

FONTENIER Jessica  X   

LACROIX Jean-Pierre X    

BERTHELOT Christophe X    

FRITHMANN Alicia X    

SABLÉ Corentin  X Pascal MORA  

CASENAVE dit MILHET Agnès X    

KÉRUZORÉ Marie X    

AUGUSTO Alain X    

 

Informations diverses 

*-*-*-*-*-*-*-* 

Désignation du secrétaire de la séance 
Candidat(e) : Ahmed ALLAL est candidat 
Ahmed ALLAL est désigné à l’unanimité secrétaire de séance 
 

*-*-*-*-*-*-*-* 
 

 

 

 



Délibération 

*-*-*-*-*-*-*-* 

2025-56 : Politique d’attribution des logements sociaux - Modification de la Convention Intercommunale 
d’Attribution (CIA) 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

La Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) de la CAPBP a été approuvée par le Conseil communautaire du 30 septembre 

2022 et signée par l’ensemble des partenaires (CAPBP, Etat, communes détenant du parc social public, bailleurs sociaux, URHLM  

Nouvelle Aquitaine, Département, Action Logement services) en mars 2023 pour une durée de 6 ans. 

La CIA définit des objectifs pour : 

- L’accueil des ménages les plus défavorisés en dehors des quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 
- L’accueil des ménages porteurs de mixité sociale au sein des quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 
- L’accueil des ménages prioritaires sur le territoire intercommunal. 

 
La CAPBP et ses partenaires se fixent pour objectif d’atteindre 42,5% d’attributions au profit des ménages déclarés prioritaires : 

bénéficiaires du droit au logement opposable (DALO) et personnes prioritaires au titre de l’article L 441-1 du CCH. L’ensemble des 

partenaires s’engage à renforcer ces attributions en dehors des quartiers fragiles. 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques ayant agréé la CIA, celle-ci se substitue à l’accord collectif départemental concernant l’accès au 

logement des publics prioritaires. 

L’accord collectif départemental définit, dans le respect de la mixité sociale, des objectifs annuels chiffrés d’accueil des populations 

répondant aux critères du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) 

dont il constitue un levier. 

Un nouvel accord collectif départemental ayant été signé en octobre 2024 avec des évolutions significatives par rapport au 

précédent, il appartient à la CAPBP de s’assurer de la concordance de la CIA avec les objectifs fixés par l’accord collectif 

départemental et de mettre en conformité la CIA. 

Ainsi la modification de la CIA porte principalement sur : 

• La redéfinition de certains critères 
o Des précisions sont apportées sur certaines catégories de publics (chômage longue durée, handicap…) ; 
o Le plafond de ressources, pour les catégories de ménages concernés, passe de 60% à 80% du plafond PLUS ; Ainsi, 

il passe, pour exemple, de 13528 € pour 1 pers seule à 18113 € (plafonds 2024). 

• L’engagement des bailleurs et réservataires 
o Si l’objectif du taux de 42,5% d’attributions annuelles au profit des ménages prioritaires est maintenu, il est 

attendu un taux minimal de 10% de ces attributions au profit de certaines catégories de ménages (sortants de 
centres d’hébergement, logements adaptés, appartements thérapeutiques) ; 

o Enfin, les bailleurs sociaux s’engagent à transmettre annuellement à la CAPBP un état de réalisation des objectifs 
d’attribution. 

 
La modification fait l’objet d’un avenant à la convention. 

Le Conseil Municipal est invité à : 

APPROUVER 

Art 1 - L’avenant à la Convention Intercommunale d’Attribution. 

AUTORISER 

Art 2 - Monsieur le Maire à signer cet avenant. 

 

Délibération votée : 

Pour : Unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

*-*-*-*-*-*-*-* 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.       

Ont signé au registre tous les membres présents 

     Signature du secrétaire de séance 

 

 

#signature#    
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